
Niveau 1 – Liste de vérification : Éducation et sensibilisation   
 
Veuillez noter que tous les termes commençant par une lettre majuscule dans ce document font référence à 
des termes qui sont définis dans le Guide de mise en œuvre. 
 
[Les organismes de sport peuvent utiliser le procédé de rédaction épicène de leur choix afin d’adopter une 
écriture inclusive.] 
 
Objet  

Cette liste de vérification a pour objet de favoriser une culture d’éducation et de sensibilisation à la 
Maltraitance et à la Discrimination dans le sport, afin de créer un environnement sécuritaire et respectueux 
pour l’ensemble des Participants. Envisagez de mettre en œuvre et adopter ces pratiques pour améliorer 
l’éducation et la sensibilisation au sein de votre organisme de sport.  
 
Éducation et/ou Formation en matière de sport sécuritaire 

☐ Tous les Participants en position de confiance ou d’autorité suivent des programmes d’Éducation et/ou 
de Formation en matière de sport sécuritaire approuvés avant le début de leur emploi ou nomination, sur 
une base annuelle.  
☐ Des cours de remise à niveau sont offerts par la suite.  
☐ Votre organisme de sport tient un registre des programmes d’Éducation et/ou de Formation en matière 
de sport sécuritaire suivis avec succès et le maintien à jour. 
☐ Il est rappelé et informé à tous les membres de votre organisme de sport qu’ils ont un rôle à jouer pour 
assurer un sport sécuritaire pour tous les Participants.  
 
Ressources utiles 

• Répertoire des programmes d’éducation Sport Sans Abus 
• Protéger les jeunes athlètes par le Centre canadien de protection de l’enfance 
• Code de conduite universel pour prévenir et contrer la maltraitance dans le sport (CCUMS) – 

Version 7.0 
• Déclaration d’engagement du CCUMS (Annexe A du Guide de mise en œuvre)  
 

https://www.crdsc-sdrcc.ca/fr/education-sport-securitaire
https://sport-sans-abus.ca/proteger-les-jeunes-athletes
https://cces.ca/sites/default/files/content/docs/2025-01/CCES-UCCMS-Final-Fr.pdf

